
Le contrat de travail peut-il prévoir une clause de validation
obligatoire par le supérieur pour toute communication publique ?

Réponse courte

Il est possible de prévoir une clause de validation obligatoire par le supérieur pour toute communication publique, à

condition qu'elle soit justifiée par la nature des fonctions exercées ou la nécessité de protéger des intérêts légitimes

de l'entreprise (secret des affaires, réputation, sécurité des informations). Cette clause doit être formalisée par écrit

dans le contrat de travail, définir précisément son champ d'application et sa procédure, et ne pas restreindre de

manière disproportionnée la liberté d'expression du salarié.

La clause ne peut s'appliquer aux prises de parole relevant de la vie privée ou de l'exercice de droits protégés (droit

syndical, droit d'alerte, témoignage en justice), conformément aux principes de protection des données. Toute

sanction disciplinaire liée à un manquement doit être proportionnée et respecter la procédure prévue par le Code du

travail. Il est recommandé d'assurer la traçabilité des validations et de motiver par écrit tout refus.

Définition

La clause de validation obligatoire par le supérieur pour toute communication publique est une stipulation

contractuelle ou réglementaire imposant à un salarié de soumettre à l'approbation préalable de sa hiérarchie

toute prise de parole, publication ou intervention susceptible d'être diffusée à l'extérieur de l'entreprise. Cette

clause vise à contrôler la diffusion d'informations relatives à l'entreprise, à ses activités, à ses clients ou à ses

collaborateurs, dans le but de préserver ses intérêts économiques, son image et la confidentialité de ses

données.

Elle s'applique généralement aux communications susceptibles d'engager l'entreprise ou de révéler des

informations sensibles, et doit être distinguée des prises de parole relevant de la vie privée ou de l'exercice de

droits protégés du salarié.

Conditions d’exercice

L'employeur, en vertu de son pouvoir de direction (article L.121-6 du Code du travail.
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Condition Description

Salarié
peut encadrer les communications publiques des salariés, sous réserve du respect des droits

fondamentaux, notamment la liberté d'expression (article L.125-1) et la protection de la vie privée.

Proportionnalité

La clause de validation doit être justifiée par la nature des fonctions exercées ou par la nécessité

de protéger des intérêts légitimes de l'entreprise, tels que le secret des affaires, la réputation ou

la sécurité des informations (article L.121-7). Elle ne peut restreindre de manière

disproportionnée la liberté d'expression du salarié, ni porter atteinte à son droit d'alerte (articles

L.271-1 et suivants) ou à l'exercice de mandats représentatifs (articles L.415-1 et suivants).

Modalités pratiques

La clause de validation doit être formalisée par écrit, soit dans le contrat de travail, soit dans un règlement interne

régulièrement porté à la connaissance des salariés (article L.125-4.

Aspect Détail

Procédure

). Elle doit définir précisément le champ d'application (types de communications concernées,

supports visés, catégories de salariés), la procédure de validation (délai de réponse du

supérieur, modalités de transmission des projets de communication) et les conséquences d'un

manquement.

Sanctions

disciplinaires

L'employeur doit veiller à ce que la procédure de validation ne constitue pas un obstacle excessif à

l'exercice des missions du salarié, notamment lorsque la communication publique relève de ses

attributions professionnelles. Toute sanction disciplinaire doit respecter la procédure prévue par le

Code du travail (articles L.124-1 et suivants).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la clause de validation aux communications susceptibles d'engager l'entreprise ou de

révéler des informations sensibles. La clause doit exclure les prises de parole relevant de la vie privée du salarié ou

de l'exercice de droits protégés (droit syndical, droit d'alerte, témoignage en justice).

L'employeur doit former les salariés concernés sur les règles applicables et assurer la traçabilité des validations. En

cas de refus de validation, une motivation écrite est conseillée afin de prévenir tout litige. Toute sanction disciplinaire

liée à un manquement à la clause doit être proportionnée et respecter la procédure prévue par le Code du travail.

Il est également conseillé d'associer les représentants du personnel à la mise en place de telles clauses,

conformément à l'obligation d'information et de consultation (articles L.312-1 et suivants).
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Cadre juridique

Référence Objet

Pouvoir de direction de l'employeur articles L.121-6 et L.121-7 du Code du travail

Liberté d'expression du salarié article L.125-1 du Code du travail

Droit d'alerte et protection des lanceurs d'alerte articles L.271-1 et suivants du Code du travail

Statut des salariés protégés articles L.415-1 et suivants du Code du travail

Procédure disciplinaire articles L.124-1 et suivants du Code du travail

Règlement interne et information des salariés article L.125-4 du Code du travail

Obligation d'information et de consultation du personnel articles L.312-1 et suivants du Code du travail

La rédaction et la mise en œuvre d'une clause de validation doivent faire l'objet d'une analyse préalable des risques juridiques,

notamment en matière de liberté d'expression, de protection des lanceurs d'alerte et d'égalité de traitement. Il est essentiel de garantir

la traçabilité des validations et d'assurer un encadrement humain effectif pour éviter toute nullité ou contentieux devant le tribunal du

travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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